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et Forêts
CONSEIL D’ADMINISTRATION

 DU 17 NOVEMBRE 2008

Un Conseil d'Administration pas comme les autres …

Tout d'abord, pas comme les autres dans sa forme ;

En effet, dès avant 7h30 du matin un impressionnant service d'ordre est présent.

En extérieur : barrières et CRS et à l'intérieur : vigiles privés et listes d'émargement.

Nos collègues travaillant à la DG sont prévenus qu'ils (ou elles) ne  peuvent commencer à travailler ce lundi qu'à partir de 10h00 mais que dans sa grande générosité l'ONF leur paierait 1h00 de travail (tant pis pour les personnes perdant 1 h00 de salaire).

Je rappelle que ce Conseil devait débuter à 9 h00.

Et ensuite, surtout pas comme les autres sur le fond :

L'ensemble des résolutions prévues est approuvé mais dans quelles conditions !.

En premier lieu, des dossiers incomplets ou non chiffrés, remis en séance. Pour certains, les résolutions ne sont  même pas inscrites puisqu’elles sont apportées en cours de séance comme modifications mineures. 

Puis, une représentation des COFOR ne sachant pas trop sur quel pied danser et modifiant ses déclarations, une fois que le DG et le représentant du Budget l’aient rassurée à propos du versement sur le paiement des taxes sur le non bâti (impôt foncier concernant les FD , que l'ONF paye depuis sa création à la place de l'Etat propriétaire et que notre DG refuse maintenant de payer-à juste titre d'ailleurs d'après le représentant du ministère du budget). Pour obtenir le vote des COFOR , notre DG est prêt à  ponctionner le compte « provision pour variation de conjoncture », même si au départ c'est bien lui qui ne veut plus payer les taxes foncières des FD à la place de l'Etat, les COFOR menaçant de ne plus payer les frais de garderie.

A propos du bouclage du budget 2008 et du budget prévisionnel 2009, on peut relever l'apparition du passage des CDF restant dans le corps des TO reporté en 2009 malgré que ce passage fut entériné  et budgétisé par ce même Conseil d'Administration pour l'année 2008.  

Le représentant SNAF-UNSA Forêts fait remarquer que ce Conseil renie ses propres décisions et que les personnels sont en attente des engagements pris par cette instance. 

Délocalisation du siège : personne ne sait combien elle va coûter tant du point de vue financier que des effets (sur le plan humain) sur les personnels ;  le Président de la FNB vote contre et explique que dans une entreprise bien gérée et vu l'incertitude du contexte actuel ce projet serait suspendu car, d'après lui, la crise au niveau vente des bois sera pour 2009 (en comparant à l'exemple espagnol).

Un regroupement de structures au sujet duquel le SNAF UNSA Forêts réagit en citant l'exemple de la DT Centre-Ouest où certains collègues roulent déjà 60 000 km par an avec des accidents dus à la fatigue comme cela s’est déjà produit. 

Autre exemple, celui des sites comme Le Mans où des collègues vont avoir le choix, en cas de fermeture, soit de se rendre à Nantes, soit à  Rennes pour  continuer à travailler à l'ONF. Nous expliquons au CA que le regroupement avec Auvergne-Limousin ou la fermeture de certains sites est une aberration du point de vue géographique, en terme de déplacements, de fatigue et d'économie (Quid du Grenelle ? : disparu en multipliant les KM à parcourir…). Des personnels, nul ne semble s'en préoccuper au CA. Nous rappelons que pour une bonne efficacité dans le travail  il faut laisser les personnels à leur place, réaliser un travail qu'ils (ou elles) connaissent et savent faire,  cela éviterait du gaspillage, de l'anxiété et de la tension inutiles et contre productives (stress) chez ces personnels.

Le SNAF UNSA Forêts relève aussi la disparition, de fait, de 303 postes budgétisés pour 2008 mais non affectés et la DG ne prévoit pas de recrutement pour les pourvoir. Par contre, la diminution des postes budgétisés continue au rythme prévu dans le contrat de plan.

Notre DG  « déroule » son projet avec les mêmes arguments que d'habitude sans écouter ni tenir  compte  des arguments des OS siégeant au Conseil d'administration (pour mémoire le SNTF n'y a pas de représentant).

Il y a aujourd'hui 2 mondes différents à l'ONF qui ne se comprennent plus et ne s' écoutent plus. Ce CA le démontre de par son déroulement et les décisions qui y sont prises.

G.FRIGANT Administrateur représentant le SNAF-UNSA Forêts
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